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pourront plaider l'issue générale, et donner cet Acte et la matièré giale en

évidence dans tout procès qui aura lieu à cet.égard, et quela ci ose a ée'faite
en conformité à cet Acte et si elle paroùt avoir été ainsi faite, algrsiaCor ea-
cidera en faveur* du Défendeur ou dés Défendeurs et si _Demàdeur oules
Demandeurs sont déboêités, ou discoitinuent sa öu.leu- actionprs qu e I D'a-

fen'deur on les Défèrirdeurs auront comp ru, ou si jugement est rendu contre le

Demandeur ou lés Demandeurs, le Défeùdeur ou les Dé'eddeîrsp r re-
couvrér triples dépèns, et auront les-mêmes recours pour iceux que'les .éfen-

deurs ont Par la Loi'dans les aiàtres cas.

XLV. Et qu'il soit de plus. statué par l'autorité susdite, que les Amendes, Pé- iatioaàA

nalités et Confiscations encourues à raison d'aucune chose faite contre cet Acte,

seront poursuivies sous six mois immédiatement après la commission de l'offense,
et non après.

XLVI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que rien de contenuRéserve des

en cet Acte ne s'étendra, en aucune manière,. à préjudicier anx droits de Sa Ma- r - C.

jesté, ou d'aucun corps politique ou incorporé, <p d'aucunepersonne ou per-
sonntes quelcoiques, en autaa qu'il a ripport à aucune des R ivires dans le dit

District Inférieur de Gase,' ou dans l'un ou latre des Comtes <e Cornalnis
ou de Nehmberland, le±cepté mentiianés en cet Acte.

XLVII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que le présent Acte Duré de cet

continuera et sera en force jusqu'au premier jour deIi. , de -j'anne de Notre Acte.

Seigneur mil huit ceti iñt-nidiV, et ê 'us longtemhs.

APPENDICE.

Province du Bas-Canada, 'District Inférieur de Gaspé,
ou Comté de aisi queé cas poirr é're.S

GEORGE QUATRE, par la Grace de D'eu, Roi du Royau1e-Ui de la
Grande-B iéfln et d'i rIde, Défesuir à l i, &c.
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Nous vous commandons, vous et chacun de vous, que, mettant de coté toutes
excuses, vous et chacun dé 4ôùMparoissiez en personnes devant A. B. Ecuyer, un
de nos Juges de Paiik'pôùr le District Inférieur deGaspé, (ou District de Québec,
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